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EXTRAIT:         Nombre de membres en exercice : 25 

PRESENTS ( 16 ) : M.ABELIN, M.PEROCHON,  M.COLIN, Mme LAVRARD, M.TREMBLAIS, Mme 
BARREAU, M.BONNET, M.CHAINE, M.DAGUISE, Mme MOREAU, M.JUGE, Mme DE COURREGES, 
M.GAUTHIER, M.GUIMARD, Mme PIAULET, M.MELQUIOND

POUVOIRS ( 5) :  M.SULLI donne pouvoir à Mme PIAULET
Mme BOURAT donne pouvoir à M.PEROCHON
Mme AZIHARI donne pouvoir à Mme LAVRARD
M.MEUNIER donne pouvoir à M.ABELIN
M.BARBOT donne pouvoir à M.COLIN

                      
EXCUSES ( 4 ) :  M.PICHON, M.BEN EMBAREK, M.PREHER,  M.HENEAU

Secrétaire de séance : Madame Isabelle BARREAU 

RAPPORTEUR :  Monsieur Jean-Pierre ABELIN

OBJET : Marché d'acquisition des documents pour le réseau des médiathèques de Grand
Châtellerault

Le  réseau  des  médiathèques  de  la  communauté  d'agglomération  a  relancé  un  appel
d'offres, l'actuel marché se terminant au 31 décembre 2017, pour l'acquisition de documents :
livres, CD, DVD. Un accord cadre à bons de commande pour une durée d'une année (de janvier à
décembre 2018) reconductible deux fois (soit jusqu'en décembre 2020), est proposé.

L'appel  d'offres  comporte  7  lots  pour  le  renouvellement  des  fonds  de  toutes  les
médiathèques :

- Lot n° 1 : Livres adultes de fiction  
- Lot n° 2 : Livres adultes documentaires  
- Lot n° 3 : Livres jeunesse (fiction et documentaires)  
- Lot n° 4 : Bandes dessinées adultes et enfants  
- Lot n° 5 : CD de musique  
- Lot n° 6 : DVD (films de fiction et documentaires)  
- Lot n° 7 : Livres enregistrés

pour un montant total estimé à 362 188 € HT pour les trois années.

L'allotissement a été réalisé de manière à permettre au plus grand nombre d'acteurs des
marchés du livre, de la musique et de la vidéo de postuler, conformément aux recommandations
du Ministère de la Culture et de la Communication relatives à l'approvisionnement en documents
des médiathèques publiques. Par ailleurs l'allotissement vise également à limiter le volume du
marché, afin de ne pas risquer de déstabiliser des acteurs de taille modeste.

* * * * * 

VU la délibération n°2 du conseil communautaire du 22 avril 2014, déléguant une partie
des attributions du conseil au bureau,

VU la délibération n°1 du conseil communautaire du 5 décembre 2016, relative à l'intérêt
communautaire  et  particulièrement  à  la  compétence  pour  la  construction,  l’aménagement,
l’entretien et la gestion des équipements culturels d’intérêt communautaire,
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VU  les  articles  L 2122-22 et  L 5211-2  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales
relatifs à la signature par  le Président  des marchés sur  la  base d'estimation de l'étendue du
besoin et du montant prévisionnel du marché, 

VU l'article 78 du décret 2016-360 relatif aux accords cadre à bons de commande,

CONSIDERANT  la nécessité de renouveler les collections des médiathèques de Grand
Châtellerault,

Le bureau, ayant délibéré, décide :

– de lancer la procédure d'appel d'offres pour l'acquisition de documents pour le réseau des
médiathèques  de  Grand  Châtellerault  concernant  la  période  du  1er  janvier  au  31
décembre 2018 et reconductible 2 fois, estimée à 362 188 € H.T. pour les trois années,
conformément aux éléments ci-dessous :

– Lot n° 1 : livres adultes de fiction
– Lot n° 2 : livres adultes documentaires
– Lot n° 3 : livres jeunesse (fiction et documentaires)
– Lot n° 4 : bandes dessinées adultes et enfants
– Lot n° 5 : CD de musique
– Lot n° 6 : DVD (films de fiction et documentaires)
– Lot n° 7 : livres enregistrés

– d'autoriser le président de la communauté d'agglomération ou son représentant à signer
les marchés à venir, ainsi que toutes les pièces relatives à la mise en œuvre de cette
opération.

UNANIMITE

Certifié exécutoire Pour ampliation,

Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,

Publié au siège de Grand Châtellerault le La responsable du service juridique

Nadège GROLLIER
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